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Le RéHPsy en quelques lignes 
 

Le Réseau Handicap Psychique est un réseau de santé financé par l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) de Rhône-Alpes et conventionné avec la Maison de 

l’Autonomie (MDA) du Conseil Général de l’Isère. Créé en 2002, il fédère des 

professionnels de santé libéraux, des structures sanitaires, médico-sociales et 

sociales, des représentants d’usagers et de familles. 

Il a courant 2012 connu une évolution importante, devenant un Groupement 

de Coopération Sociale et Médico-sociale (GCSMS) de droit public dénommé 

dorénavant RéHPsy (Réseau Handicap Psychique) et intervenant sur plusieurs 

départements de Rhône-Alpes. 

 

Ses principaux objectifs sont : 

- de coordonner les parcours de santé des personnes en situation de handicap 

psychique et de faciliter leur rétablissement ; 

- d’identifier les besoins non couverts et de demander leur prise en compte par 

les pouvoirs publics ; 

- de contribuer à la destigmatisation et à une meilleure connaissance du 

handicap psychique. 

 

Ses interventions se déclinent en faveur des personnes en situation de 

handicap psychique mais aussi des aidants familiaux et des professionnels, 

institutionnels comme libéraux. 
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ACTION DE 

SENSIBILISATION 

Sensibilisation au bilan neuropsychologique : comprendre et agir 
 

Action de sensibilisation ouverte aux professionnels et aidants 

 

Le lundi 17 décembre de 10h00 à 12h00 
A la Résidence Denise Barnier 

80 Boulevard de la Roche du Roi 
73100 Aix-les-Bains 
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INTERVENANTES 
 

Cette action de sensibilisation sera animée par Orane Pichon, psychologue-

neuropsychologue formée en thérapie de remédiation cognitive, et sera co-

animée par Anne Ngakui, ergothérapeute et case manager. 
 

 

INSCRIPTIONS 
 

Afin de proposer une action de sensibilisation basée sur le partage, le nombre 

de places est limité à 12 participants. 

Merci d’adresser au secrétariat du RéHPsy par mail : contact@rehpsy.fr, vos 

demandes d’inscriptions à la formation avec le repas ou sans le repas 

(gracieusement offert par M. GACHET Jérôme Directeur de la Résidence Denise 

Barnier) avant le 1er décembre 2018. 

Si besoin, le programme pourra être reconduit en 2019 en fonction du nombre 

de demandes. 
 

 

PROGRAMME 
 

Le bilan neuropsychologique (BNP) est pratiqué auprès des personnes qui 

présentent notamment un handicap psychique et dont les difficultés 

cognitives viennent perturber le fonctionnement tant au quotidien qu’au 

travail.  

Nous souhaitons présenter sur quoi repose l’évaluation neuropsychologique du 

fonctionnement cognitif des personnes ainsi que ses finalités et possibilités. 

 

 

PLAN D’INTERVENTION 
 

1. Présentation du rôle du Psychologue spécialisé en neuropsychologie 

a) Brainstorming 

b) Définitions et champs d’intervention 

c) Bilan neuropsychologique et les interventions de réhabilitation : 

remédiation cognitive, adaptations de l’environnement…. 

 

2. Mises en pratiques : réflexions autour de situation  

a) Comprendre un bilan 

b) Appliquer les préconisations 

 

3. Situations concrètes  

a) Apports des participants 

b) Conclusion 
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